Annexe B

Mandat du Conseil de gestion des avantages sociaux 

Conseil mixte de NAV Canada 

1. Définitions

Administrateur :   Compagnie qui s’acquitte du règlement des demandes d’indemnités et d’autres services à la demande de temps à autre du Conseil de gestion.  

Conseil de gestion des avantages sociaux : Membres nommés par l’employeur et par les représentants des agents de négociation du CMNC.

Partie des agents de négociation : Représentation des agents de négociation au CMNC. 

Représentants des agents de négociation : Membres du CMNC nommés par les agents de négociation.  

Règlements :  Règlements du CMNC.

Président :  Personne nommée conformément à la disposition 9 des Règlements. 

Partie de l’employeur : Représentation de l’employeur au CMNC.

Représentants de l’employeur :  Les membres du CMNC nommés par l’employeur. 

Les régimes d’avantages sociaux collectifs des employés comprennent : 
· L’assurance vie de base; 

· L’assurance invalidité de longue durée; 

· Le régime de soins de santé complémentaires;

· Le régime de soins de santé complets;

· Le régime de soins dentaires; 

· L’assurance en cas de décès ou de mutilation par accident – voyage d'affaires.

Membres :  Le président, les membres représentant l’employeur, les membres représentant les agents de négociation considérés comme un tout.

Observateur participant : Une personne qui participe à toutes les délibérations du Conseil de gestion sans droit de voter.  

2. Introduction

Le CMNC a mis sur pied un Conseil de gestion des avantages sociaux conformément à l’article 2.4.1 de ses Règlements et lui a confié l’administration 
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générale et la gestion financière des régimes d’avantages sociaux collectifs des employés. 

3. Pouvoirs, devoirs et responsabilités

(a) Il incombe au Conseil de gestion d’examiner : 

· Les contrats d’assurance;

· Les accords financiers et les ententes de service;

· Les rapports financiers ou actuariels des régimes;

· Le niveau de service offert par les assureurs;

· Les frais administratifs et les charges;

· La suffisance des réserves; 

· Les taux des primes; 

· Toute autre question qui peut être soulevée de temps à autre à propos de l’administration et de la gestion des régimes ou portée à l’attention du Conseil de gestion par le Comité exécutif. Le Conseil de gestion présente un rapport annuel au CMNC ou quand il le juge nécessaire pour veiller au bon fonctionnement des régimes.

(b) Le Conseil de gestion s’occupe de la révision continue des dispositions des régimes et présente des propositions de modification au Comité exécutif. 

(c) Le Conseil de gestion révise et examine les propositions de changement aux accords de financement des régimes et fait part des résultats de ses examens et de ses recommandations au comité exécutif.

(d) Le Conseil de gestion revoit toute la documentation promotionnelle ou informative se rapportant aux régimes avant qu’elle ne soit remise aux membres du régime.

(e) Le Conseil de gestion offre à ses membres une instruction et une formation afin de les aider à s’acquitter avec efficacité de leurs fonctions comme membre du Conseil de gestion.

(f) Le Conseil de gestion peut retenir les services de consultants, d’administrateurs, de conseillers, d’avocats, et de tout autre professionnel et toute autre assistance qu’il juge nécessaire pour l’aider dans l’exécution de ses fonctions et peut souscrire à des ententes avec ces personnes et organisations dans le but de veiller à la bonne administration et au bon fonctionnement des régimes.  

(g) Le Conseil de gestion peut encourir des coûts qui sont raisonnables dans l’exécution de ses fonctions. 
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(h) Le Conseil de gestion est tenu de soumettre aux fins d’approbation un budget 

annuel des dépenses prévues au Comité exécutif

(i) Le Conseil de gestion tranchera les appels des membres concernant leur admissibilité à une couverture et (ou) les différends relatifs aux demandes d’indemnité avec l’administrateur des régimes d’assurance conformément aux procédures d’appel énoncées au paragraphe 7. 

4. Responsabilité 

Ni le Conseil de gestion ni aucun de ses membres ne pourront être tenus responsables en cas d’une erreur de jugement ou de toute décision, omission ou commission se rapportant à la gestion et à l’administration des régimes sauf en cas de fraude ou d’acte criminel. 

5. Composition du Conseil de gestion et répartition du droit de vote

(a) Le Conseil de gestion est composé de huit membres, d’un président et d’un secrétaire.

(b) Le Comité exécutif nomme le président et le secrétaire. 

(c) Chaque partie nomme quatre membres.

(d) Pour qu’une réunion du Conseil de gestion soit considérée valide, au moins deux représentants de l’employeur, deux représentants des agents de négociation et le président devront y être présents. 

(e) Dans le cadre d’une réunion déterminée valide, une décision du Conseil de gestion devra être prise par une majorité simple des voix des membres présents à la réunion. Le président exercera son droit de vote uniquement pour briser une égalité des voix pour et contre. Le secrétaire du Conseil de gestion n’a pas le droit de voter.

6. Réunions

Le Conseil de gestion se réunit au moins quatre fois par année. Les réunions seront fixées de sorte à allouer aux membres le temps nécessaire pour examiner les états financiers trimestriels et annuels et les rapports. Des réunions supplémentaires pourront être convoquées au besoin par le président.  
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7. Appels

(a) Lorsqu’un membre d’un des régimes n’est pas d’accord avec une décision de l’assureur concernant des indemnités ou son admissibilité à n’importe lequel des régimes, le membre en question devra d’abord demander par écrit une révision de la décision à l’administrateur du régime.  

(b) Après quoi, le membre qui n’est pas satisfait du résultat de l’examen initial de l’administrateur du régime peut en appeler par écrit de la décision au secrétaire du Conseil de gestion. La demande en appel doit être soumise dans l’année qui suit la décision faisant l’objet de l’appel. Les régimes ne sont pas assujettis à la procédure de grief énoncée à l’article 17 des Règlements.  

(c) Le secrétaire du Conseil de gestion préparera un dossier pour chaque décision portée en appel. Le dossier en question résumera la demande en appel et englobera tous les renseignements pertinents qui pourront être utiles aux membres du Conseil de gestion.

(d) L’appel est un processus non représentatif. En conséquence, le dossier présenté aux membres du Conseil de gestion n’indiquera ni le nom de  l’appelant, ni le syndicat qui le représente, s’il y a lieu.

(e) Le but du processus d’appel est de déterminer si le membre a été traité conformément aux dispositions des régimes. 

(f) Le Conseil de gestion a le pouvoir discrétionnaire de prendre une décision qui prenne en compte les circonstances personnelles de l’employé et les dispositions des régimes. 

(g) Toute décision du Conseil de gestion est finale et lie toutes les parties et ne peut faire l’objet d’aucun appel ou grief ultérieurs.




